
Mon dossier

JARDINS FAMILIAUX :
INSCRIPTION



COURRIER DE CANDIDATURE

Cultiver son jardin, produire ses légumes, les cuisiner... est une manière de redé-
couvrir le contenu de son assiette. C’est aussi l’occasion d’améliorer son 
alimentation, de découvrir ou redécouvrir l’origine des produits, les sai-
sons et de s’intéresser aux questions environnementales.
 
La création de jardins familiaux répond à ces enjeux. Leur mise à 
disposition des ganatahain·e·s tâche de répondre aux attentes  
des  habitant·e·s  qui  n’ont  pas  la chance de bénéficier d’un 
extérieur. Ils représentent un réel outil de réappropriation  des  
espaces  collectifs.  C’est aussi un moyen pour développer une 
plus grande autonomie financière, sociale et alimentaire.

Critères d’attribution  
• Être domicilié.e à Genay (justificatif de domicile). 
• Habiter dans un logement ne bénéficiant pas de jardin 
(habitat collectif...).  
• Ne pas disposer d’un autre jardin familial (attestation sur honneur).

Modalité de sélection  
En  cas  de  demandes  supérieures  au nombre de parcelles, la mairie procédera à 
un tirage au sort pour départager les candidatures  de  manière impartiale. 
Tous les dossiers devront être complets.

C’est le printemps, les jardins familiaux 
sortent de terre !

MERCI DE REMPLIR CE DOCUMENT, JOINDRE TOUTES LES PIÈCES À FOURNIR ET 
LE DÉPOSER EN MAIRIE DE GENAY, AVANT LE 8 MAI 2021.

Formulaire de demande

Date de la demande : ...../...../.........

NOM..........................................    PRÉNOM.......................................  

Adresse : .......................................................................................... 69 730 GENAY

Tel.: ...........................................          Mail : .....................................................................

Nombre de personnes dans le foyer : .............

 Cadre réservé à l’administration 

Coordonnées du demandeur

Pièces à joindre à votre demande

• Justificatif de domicile (facture de téléphone, EDF, quittance de loyer...).

• Attestation sur l’honneur de non possession de jardin à son domicile, et non location d’un autre jardin            
familial ou collectif.

• En cas d’obtention d’une parcelle,  prévoir un justificatif d’attestation d’assurance couvrant les dégâts des 
eaux et incendies.



Pour plus d’informations
Mairie de Genay
BP 71
69 726 Genay Cedex
contact@villedegenay.com
04 72 0878 88

Ouverture / Rendez-vous
Lundi/Jeudi/Vendredi
8h30-12h et 13h30-17h
Mardi 8h30-12h et 13h30-19h
Mercredi 8h30-12h
Samedi 9h-11h30

Informations


